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NOTE 

Objet: - Résultat du vote  

- Règlement du Parlement européen et du Conseil établissant Erasmus+, 
le programme de l'Union pour l'éducation et la formation, la jeunesse et le 
sport, et abrogeant le règlement (UE) n° 1288/2013 

= Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé des 
motifs du Conseil 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 13 avril 2021 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Documents de référence: 

 

14148/20 + ADD 1 

date d'adoption par le Coreper (1re partie) de la décision de recourir à la procédure 

écrite: 31 mars 2021 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 2 

 

Déclaration de la Hongrie 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans les 

traités de l'Union européenne. La Hongrie garantit l'égalité entre les femmes et les hommes dans le 

cadre du système juridique national hongrois, conformément aux instruments internationaux 

contraignants en matière de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes 

fondamentaux de l'Union européenne. Pour ces raisons, la Hongrie interprète la notion de "gender" 

figurant dans la version anglaise du texte du règlement comme renvoyant au sexe. 

 

Déclaration de la Pologne 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans les 

traités de l'Union européenne. La Pologne garantit l'égalité entre les femmes et les hommes dans le 

cadre du système juridique national polonais, conformément aux instruments internationaux 

contraignants en matière de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes 

fondamentaux de l'Union européenne. Pour ces raisons, la Pologne interprétera les expressions 

comprenant le terme "genre" qui figurent dans le règlement dans le sens de l'égalité entre les 

hommes et les femmes, conformément à l'article 8 du TFUE. 

 

Déclaration de la Commission européenne sur les dotations spécifiques pour les plateformes 

des centres d'excellence professionnelle 

Sans préjudice des compétences de l'autorité législative et budgétaire, la Commission s'engage à 

allouer un montant indicatif de 400 millions d'EUR en prix courants pour soutenir les plateformes 

des centres d'excellence professionnelle pendant toute la durée du programme, à condition que 

l'évaluation intermédiaire du programme confirme une appréciation positive des résultats de 

l'action. 

___________________ 
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